
 

 

 

 

 

 

Appel d’offre : Bourses de Master 2 – année 2025/2026 

 

La Graduate School « One Health – Emerging Infectious Diseases » de l’Université Paris Cité 

vise à promouvoir l'internationalisation de sa formation de Master et faciliter l'accueil des 

meilleur·es étudiant·es internationaux. Dans ce cadre, il est proposé de financer pour 2025-

2026, des bourses de mobilité entrante d’un montant de 10 000 € chacune, attribuées pour 

la durée d’un an. 

Les bourses de mobilité entrantes sont destinées aux étudiant·es qui souhaitent s’inscrire au 

Master 2 en Biologie Moléculaire et Cellulaire, parcours Maladies Infectieuses Emergentes 

(https://one-health-eid.u-paris.fr/fr/master/). 

 

Les critères d’évaluation des candidatures portent sur :  

- la solidité du cursus de l’étudiant·e (biologie, santé, épidémiologie/santé publique, 

sciences vétérinaires, sciences de l’ingénieur), 

- sa forte motivation pour intégrer un cursus interdisciplinaire, 

- son intérêt pour les maladies infectieuses émergentes* et les approches One Health, 

- son projet et ses perspectives professionnelles dans ce domaine. 

 

Pour les étudiant·es internationaux, les candidatures doivent être déposées du 1
er

 décembre 

2024 au 17 janvier 2025 17h00 CET sur la plateforme : https://mobility.smarts-up.fr/   

Pour les étudiant·es des Outre-mer, contactez : anvita.bhargava@u-paris.fr 

Les candidat·es présélectionnés seront auditionnés entre mi-février et mi-mars et les 

résultats d’attribution des bourses seront disponibles début Avril. 

 

Attention ! 

Pour pouvoir étudier en France, les étudiant·es hors Europe devront s’être inscrit·es aux 

Masters via la plateforme Études en France . Il s'agit d'une procédure totalement indépendante 

mais nécessaire pour obtenir un visa permettant d'étudier en France. 
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